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Modification des conditions d’admission –  
programme de baccalauréat en psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
La présente vise à vous informer que la direction du programme de baccalauréat en 
psychoéducation de l’UQTR a procédé à une modification des conditions d’admission 
du programme. Ainsi, la cote minimale est passée à 22 pour une admission sur base 
collégiale et la moyenne cumulative minimale est passée à 3,0 pour une admission sur 
base universitaire. Ces modifications s’appliquent dès l’admission de l’automne 2019. 
  
Nous vous invitons à transmettre cette information à vos étudiants intéressés à réaliser 
des études universitaires en psychoéducation à l’Université du Québec à Trois-Rivières. 
Ces modifications s’appliquent autant pour le programme de Québec (7615) que celui 
de Trois-Rivières (7815). 
  
Pour toute question, veuillez communiquer avec l’équipe du Recrutement étudiant. 
  
Veuillez, mesdames, messieurs, agréer nos meilleures salutations. 
  
L’équipe du recrutement étudiant 
Bureau de l’international et du recrutement(BIR) | Université du Québec à Trois-Rivières 
819-376-5062| http://www.uqtr.ca/futursetudiants  
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